
%Vtmon(Traduction)
81 <IT ETDmLME A LA CONVENION SUPPLÉMENTAIRE ENTR

E'LSÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE POUR LEXTRADITIONaCPOUE DES MALFAITEURS FUGITIFS.
4 C Signée à Washington le 13 décembre 1900.

Il,4, 1l et les États-Unis d'Amérique, désireux de modifier et de
sulcer!ains égards la liste des crimes pouvant donner lieu à extra-L~ reg1une des Traités et Conventions en vigueur entre le Canada14çýn us s, 'Aerique, et notamment de la Convention signée par lesy ~n"érique et Sa Majesté britannique le 13 décembre 1900, de

1 entrer tous les actes frauduleux punissables en vertu du droit14ttntesdeu
Ite 1 occtu(États contractants, et particulièrement ceux qui se comn-ttq)eýuJ1 aSion des mouvements de valeurs, ont décidé de conclure à cetr~~t~.:nvenionadditionnelle et ont nommé pour leurs plénipotentiaires

Veilenen 'o'eesPearson, secrétaire d'État aux Affaires extérieures du
du )ý S anai~den, et

Sueneinclair Garson, ministre de la Justice et procureur-général
Le t" 'ent Canadien, et

Don c '81i d'Armérique.
UPrè , ministre des États-Unis d'Amérique à Ottawaiet d Sêtre commniqué leurs pleins pouvoirs respectifs, reconnus

uI orrne, sont convenus des dispositions suivantes:

ARTICLE I
""6 "ýti~on figurant au numéro il1 de l'article I de la Convention

4A' "tie ,trdto signée le 13 décembre 1900 entre les États-Unis
rult: tS Majesté britannique, est modifiée par les présentes ainsi

t,4î4 0 Obtention de biens, d'argent ou de valeurs par de faux Pré-
04 len fraudant le Public ou quelque personne par la supercherie,

ces au ge OU d'autres moyens dolosifs, que cette supercherie, ce mensonge
I majtrsrOYens dolosifs constituent ou non un faux prétexte.

1g eo la Poste relativement à des projets conus Ou follés
C 8es..fadrl public, ou dans le dessein d'obtenir de l'argent

représenittors.p

44iz Otio e ,Convention additionnelle sera ratifiée et les instruments de
sti4 Prlýn changés à Ottawa.

ai ent Convention, additionnelle entrera en vigueur le jour de
de insrunent de ratification et cotinuera d'exercer ses effets

alatPartie itgatdelCoenon supplémentaire du
~ t~' <>U rserve des dispositions de l'Article II de cette dernière

~~1% irDneant la dénonciation.~%c4 adQtTO, les Plénipotentiaires soussignés ont signé la présente
1ti~nnelýe et Y ont apposé leurs sceaux respectifs.

Z?, n "Oble exemplaire à Ottawa, le 26 octobre 1951.

L. B. PEARSON
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